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URBANISME ARRÊTÉ PERMANENT DE CIRCULATION 
ET DE STATIONNEMENT 

AGGLOMÉRATION DE CAUDRY - EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

Arrêté n
°
019-Janvier2024-ST 

DFIAB 

Le Maire de la Ville de Caudry, 

Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

Vu le décret n° 85.807 du 30 Juillet 1985 modifiant certaines dispositions du Code de la Route, 

Vu le décret n° 86.475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police du Maire en matière 
de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la Route, 

Vu l'arrêté ministériel du 22 Juillet 1954, relatif à la signalisation routière, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par arrêté du 7 Juin 1977, 

Considérant que les employés municipaux doivent intervenir en fonction des intempéries, des périodes 
de l'année et des impératifs de Service, nécessitant une occupation temporaire de trottoir, d'une zone 
de stationnement ou de la chaussée dans l'emprise des Voies Communales et des Routes 
Départementales en agglomération de la Ville de CAUDRY, 

Considérant que certaines interventions ne sont pas prévisibles, 

Considérant que Monsieur le Maire est garant de la Sécurité Publique et de la Sécurité des employés 
communaux, 
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